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QUE JE SUIS
A L'INTERIEUR.»

JOHN JEANETTE SOLSTAD REM@ NORVEGE

John Jeanette, transgenre norvégienne, souhaite faire modifier son genre officiel

afin d'étre désignée comme une femme sur ses papiers. Mais, selon le gouvernement,
c'est impossible, a moins qu'elle subisse un traitement médical obligatoire impliquant
notamment une opération chirurgicale qui la rendrait stérile.

Ecrivez au gouvernement norvégien et demandez qu'il modifie immédiatement
la loi.



